
Objectif

Des travailleurs étrangers expatriés peuvent exercer au sein de votre Société. Pour cela il peut être 

nécessaire dans le contrat de travail négocié avec eux que leur rémunération leur soit donnée dans une 

monnaie autre que la Roupie Mauricienne et que le bulletin de paie lui même soit libellé en devise 

étrangère (EUR, USD, GBP...), voir que les paiements soient effectués en devise.

Payroll Mauritius est à même de gérer automatiquement tous ces points.

Comment faire     ?

Pour cela il convient de garder à l'esprit que la devise officielle est et reste la Roupie (MUR) et que toutes

les cotisations sociales et impôts doivent être calculés et réglés en MUR.

Si vous décidez donc de faire la paie et libeller les rubriques de paie en devise (dans l'exemple qui va 

suivre en EUR), il conviendra d'appliquer un taux de conversion de la devise (ex : EUR) vers la Roupie 

(MUR) afin de disposer du montant exact à verser aux organismes collecteurs d'Etat.

Tout d'abord il convient que vous indiquiez à Payroll Mauritius que vous gérez des devises autres que 

MUR en allant dans la section 'Employeur' et en cliquant sur le bouton [Société], puis dans l'onglet 

« Banque » cocher les devises que vous désirez gérer :

En standard, Payroll Mauritius se connecte automatiquement quotidiennement sur la Banque de 

Maurice (BoM) pour ramener, quand il est publié par la Banque, les taux de conversion au jour le jour de 

la MUR face aux autres devises. Ainsi en absolu, pour cette problématique de taux, vous n'avez rien à 

faire si le taux ainsi mis à disposition vous convient.
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Si le taux ne vous

convient pas (et que

vous préférez appliquer

le taux de votre propre

banque), vous pouvez

« forcer » celui-ci en

vous rendant dans la

section 'Période' et

cliquer sur le bouton

[Paramètres] puis sur

l'onglet « Taux de

change » puis introduire

le taux souhaité dans la

colonne « Taux pour

période » puis cliquer

sur [Valider]

Ainsi, lors du calcul de votre bulletin de paie en devise, c'est ce taux qui sera pris (ici 42.5) en lieu et 

place de celui de la BoM (42.9014).

A présent, il vous faut indiquer dans Payroll Mauritius quels sont les Salariés concernés par la paie en 

devises.

Pour cela, allez dans la fiche des Salariés concernés, puis dans l'onglet « Paramètres de salaire », et dans

la zone 'Bulletin', dans « Devise : »choisissez la devise souhaitée dans la liste qui vous est présentée 

lorsque vous cliquez sur [v] puis cliquez sur le bouton [Valider] pour enregistrer la fiche du Salarié.
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En lançant le calcul du bulletin dans la section 'Calcul Bulletin' puis en cliquant sur le bouton [Calculer][v]

et en choisissant le calcul Manuel, les montants de chacune des rubriques de paie restent calculés et 

présentés en roupies :

Une fois cliqué sur le

bouton [Valider] du

cqlcul bulletin, le

bulletin de paie du

Salarié est alors

enregistré et sera alors

présenté

intégralement dans la

devise sélectionnée

(en utilisant le taux de

change que vous aurez

choisi d'utiliser).

et avec un Net à payer

dans la devise choisie :
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Comment Libeller des rubriques de paie directement en devise

Dans le cas ou l'engagement contractuel de salaire doit obligatoirement être en devise et donc, ne pas 

avoir à subir de variation en fonction du taux de change, il vous est possible de libeller des rubriques de 

paie directement en devise.

Pour cela, il vous suffit simplement, lors de l'ajout d'une rubrique de paie, d'indiquer dans quelle devise 

vous souhaitez libeller celle-ci.

Par exemple, nous souhaitons ajouter mensuellement une prime de 200 € fixe.

Pour cela, allez dans la fiche du Salarié et sur l'onglet « Rubriques Paie », cliquez sur le bouton [Ajouter 

Rubrique] puis choisissez par exemple la rubrique 3000, indiquez 200 et 1 dans les formules (pour 

rappel, donnera 200 x 1) et choisissez la devise de la rubrique EUR : ainsi le montant de 200 sera compris

comme étant 200 EUR, puis cliquez sur le bouton [Valider Rubrique] :

Désormais, si vous lancez le calcul manuel du Bulletin, celui-ci vous est toujours présenté en Roupies 

MUR, la prime de 200 EUR est convertie en roupies en utilisant le taux inverse :
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Par contre, dès que vous cliquez sur le bouton [Valider] le bulletin, celui-ci est enregistré et mis à 

disposition dans la Liste des Salarié, et disposera toujours du montant en devise, quelque-soit le taux de 

change :

Comment payer le Salaire sur un compte bancaire mauricien en devise
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Il vous est alors possible de procéder à un paiement en devise sur le compte bancaire du Salarié.

Pour cela, sur la fiche du Salarié concerné, positionnez vous sur l'onglet « Paramètres de salaire » puis 

indiquez les références bancaires dudit compte en devise pour le Salarié dans sa fiche Salarié, en prenant

soin de bien indiquer la devise du compte :

et [Valider] la fiche du Salarié.

Désormais, lorsque vous vous rendez dans la section 'Rapports' et le bouton [Paiements][v] et enc 

choisissant « Transfert banque », il vous est présenté l'écran par défaut des paiements en MUR.

Sélectionnez la Devise souhaitée et l'affichage vous présentera tous les paiements à réaliser dans ladite 

devise. Cliquez sur [Exporter] pour générer le fichier bulk correspondant (assurez-vous que votre banque

accepte les paiements en devise).

Remarque   : Le système sélectionne automatiquement la banque pour le paiement de la Société 

correspondant à la devise. Ainsi donc pour payer en EUR, il convient d'avoir paramétré que la Société 

dispose d'un compte en EUR (section 'Employeur' – bouton [Société] – Onglet « Banque »)

_________________
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